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Togolais viens, Bâtissons la Cité

VISIBILITE

• Le HCRRUN publie un rapport semestriel et un rapport 
annuel
• Le HCRRUN est ouvert aux suggestions du public en sa 
boîte postale 02BP : 20929 Lomé en attendant la mise en 
ligne de son site internet www.hcrrun-togo.org

Le HCRRUN remercie toutes les bonnes volontés, les amis 
et frères/sœurs, des Togolais désireux d’apporter leurs 
contributions à l’édi� cation d’un Togo Uni, Prospère et 
Emergent.

CONTACTS
Adresse Provisoire

Cité OUA, à côté de l’Ambassade
des Etats-Unis d’Amérique

BP : 20929 Lomé-Togo
Tél : (+228) 22 26 24 59/89

Fax : (+228) 22 26 25 36
E-mail : hcrrun.togo@gmail.com
Site Web : www.hcrrun-togo.org

N° Vert : 80 00 40 40



MISSION
Le Haut Commissariat à la Réconciliation et au Renforcement 
de l’Unité Nationale (HCRRUN) est chargé de la mise 
en œuvre des Recommandations et du Programme de 
Réparation élaborés par la Commission Vérité, Justice et 
Réconciliation (CVJR).

- Rencontres- discussions 
et partage d’idées pour la 
réalisation des objectifs 
de réconciliation ;

- Accent sur le rôle 
des populations 
dans le processus de 
réconciliation par :

• L’éducation
• Les conférences 
thématiques 
• Les appels à la 
tolérance 
• L’invitation au pardon
• L’acceptation mutuelle 
de vivre ensemble

ACTIONS 
SPÉCIFIQUES 

- Proposer des mesures 
d’ordre législatif, 
réglementaire ou 
institutionnel sur :

• L’impunité
• Les garanties de non 
répétition
• La réparation

- Mener des initiatives de 
médiation, d’apaisement 
et de justice préventive 
entre différents 
groupes ethniques ou 
communautés

COMPOSITION

• Le HCRRUN est composé de trois (03) membres que 
sont : 

1 Président (e)
1 Premier (e) rapporteur (e)
1 Deuxième rapporteur (e)

• Les membres du HCRRUN sont nommés par un Décret 
pris en Conseil des Ministres.

• Le HCRRUN peut recourir à toute personne-ressource 
dont les compétences sont jugées nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission.

MANDAT

• La durée du mandat des membres du HCRRUN est de 
3 ans renouvelable 1 fois pour une durée identique ou 
différente.

PREROGATIVES

• Le HCRRUN est doté d’un budget autonome affecté 
à ses dépenses. Il jouit de l’autonomie administrative et 
de l’autonomie de gestion. Les membres du HCRRUN 
perçoivent une indemnité forfaitaire mensuelle � xée par 
décret.

RESPONSABILITES 

• Pour l’accomplissement de sa mission, le HCRRUN 
devra :

1- Proposer au Président de la République toutes mesures 
nécessaires à la réalisation de sa mission ;
2- Gérer les fonds affectés au Programme de Réparation ;
3- Initier des actions de nature à contribuer à 
l’instauration d’un climat social et politique apaisé 
nécessaire à la réconciliation nationale ;
4- Promouvoir les valeurs de coexistence paci� que, la 
culture du dialogue et de la solidarité, promouvoir la 
participation des citoyens à la vie collective fondée sur 
l’acceptation des différences ;
5- Veiller au respect et à la réalisation des objectifs visant 
la lutte contre l’impunité, la promotion de la réconciliation, 
la paix et l’unité nationale ;
6- Assurer la conservation des archives et des biens de la 
CVJR (Commission Vérité, Justice et Réconciliation).
 

STRATEGIES ET
MOYENS D’ACTIONS

• Le HCRRUN entend décliner sa mission en trois (03) 
volets :

Volet 1 : Droits de l’Homme et Organisation de la Société 
(Recommandation 1, 2, 3, 17 à 33)
Volet 2 : Réformes Institutionnelles (Recommandations 4 
à 16)
Volet 3 : Programme de Réparation (Recommandations 34 
à 68)

Les moyens d’actions :

- Informations et sensibilisation pour l’appropriation par 
les populations de la mission du HCRRUN ;

Conférence de presse pour la présentation
du plan stratégique et du logo du HCRRUN.

Tournée d’information et de sensibilisation du HCRRUN 
dans les chefs-lieux des régions, séance d’Atakpamé.

Tournée d’information et de sensibilisation du HCRRUN 
dans les chefs-lieux des régions, séance de Dapaong.

Tournée d’information et de sensibilisation du HCRRUN 
dans les chefs-lieux des régions, séance de Kara.

Tournée d’information et de sensibilisation du HCRRUN 
dans les chefs-lieux des régions, séance de Sokodé.

Tournée d’information et de sensibilisation du HCRRUN 
dans les chefs-lieux des régions, séance de Tsévié.


